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55 ans aprÃ¨s l'indÃ©pendance du pays, selon Scholastique Ntirampemba, experte burundaise chargÃ©e du programme
genre Ã  la reprÃ©sentation de l'ONU-Femmes au Burundi.  Mme Ntirampemba intervenait dans un atelier de formation sur
le label "Ã‰galitÃ© entre les sexes" au Burundi, conjointement organisÃ© par le gouvernement burundais, le Bureau du
Programme des Nations unies pour le dÃ©veloppement au Burundi (PNUD-Burundi) et l'ONU-Femmes au Burundi.  
  L'Ã©tat des lieux sur la question relative Ã  l'Ã©galitÃ© des genres au Burundi est mitigÃ© parce qu'on relÃ¨ve actuellement une
cohabitation des opportunitÃ©s et des dÃ©fis, particuliÃ¨rement au niveau du cadre lÃ©gal, a-t-elle prÃ©cisÃ©.  "A titre d'exemple,
au niveau des droits des femmes en gÃ©nÃ©ral, le Burundi abrite un arsenal juridique diversifiÃ©, en l'occurrence la
Constitution et les conventions internationales. Toutefois, au cÅ“ur des dÃ©fis du moment, se trouve la mÃ©connaissance de
la loi, probablement du fait des lacunes en ce qui concerne sa diffusion et sa vulgarisation, elles-mÃªmes inhÃ©rentes Ã  une
carence des ressources nÃ©cessaires, aussi bien humaines que financiÃ¨res conformÃ©ment Ã  la taille de l'enjeu", a
soulignÃ© l'experte.  Aujourd'hui, au niveau des hautes institutions comme le Parlement et le gouvernement, le quota
minimal des femmes est de 30% en termes de la reprÃ©sentativitÃ©. Cependant, Mme Ntirampemba a fait remarquer que "il
y a un fossÃ© Ã  combler au niveau des sphÃ¨res de dÃ©cision de base", la reprÃ©sentativitÃ© de la femme dans les 129
parlements locaux du pays affichant un faible taux de 6%.  Pour l'experte, cette "fracture politique" entre les hommes et
les femmes burundais aux institutions de base s'explique par le fait que le code Ã©lectoral national en vigueur soit "muet"
sur le niveau de reprÃ©sentativitÃ© requise.  Elle a notÃ© que lors des derniÃ¨res Ã©lections lÃ©gislatives de 2015, au niveau
des 18 provinces du pays, la constitution des listes Ã©lectorales "bloquÃ©es" n'a pas Ã©tÃ© Ã©galitaire au niveau du genre, car
"rares ont Ã©tÃ© des femmes placÃ©es en tÃªte des listes des partis politiques".  Bien que le Burundi fasse partie des Ã‰tats
africains membres de l'Union africaine signataires en juillet 2003 du "Protocole de Maputo" symbolisant l'engagement
des Ã‰tats africains Ã  mettre un terme aux discriminations et aux violences faites aux femmes, la ratification de ce texte n'a
pas toujours pas eu lieu.  Mme Ntirampemba a aussi mis en cause des rÃ©sistances culturelles, qui entravent le
processus de recherche d'Ã©galitÃ© entre les hommes et les femmes. Cependant, a-t-elle laissÃ© entendre, malgrÃ© ces
blocages culturels, par rapport Ã  la situation qui prÃ©valait en 2003, le Burundi se trouve sur une trajectoire de progrÃ¨s en
ce qui concerne l'abolition des discriminations portÃ©es contre la femme parce que "les mentalitÃ©s sont en train d'Ã©voluer".
 SpÃ¨s-Caritas Barankitse, directrice de l'Ã‰galitÃ© des genres au ministÃ¨re burundais du Genre, a soulignÃ© pour sa part
que le Burundi a dÃ©jÃ  fait des "avancÃ©es notables" dans l'Ã©laboration des lois rÃ©gissant l'Ã©galitÃ© des genres, tout en notant
que les facteurs culturels combinÃ©s Ã  la mÃ©connaissance des lois ne permettent pas encore leur mise en application
effective".  Selon Mme Barankitse, il faut un profond changement de mentalitÃ©s au Burundi, afin d'Ã©liminer les
discriminations contre la femme burundaise.  Elle a saisi l'occasion pour saluer la rÃ©cente loi promulguÃ©e en septembre
2016 sur la prÃ©vention, la protection des victimes des violences basÃ©es sur le genre et sur la rÃ©pression au Burundi.  "J'ai
de l'espoir que cet outil lÃ©gislatif va gÃ©nÃ©rer un changement significatif, notamment en tant qu'instrument dissuasif au
plan rÃ©pressif, afin que la femme burundaise jouisse pleinement ses droits de citoyenne Ã  part entiÃ¨re", a-t-elle affirmÃ©. 
De son cÃ´tÃ©, Nathalie Boucly, directrice pays du PNUD, a estimÃ© qu'au Burundi, les principaux dÃ©fis sur l'Ã©galitÃ© entre les
hommes et les femmes se trouvent au niveau de la promulgation, de la vulgarisation et de la mise en pratique des lois
contre la discrimination des Burundaises.  Elle s'est rÃ©joui cependant que le Burundi se soit dotÃ© dÃ©jÃ  d'une loi contre les
violences basÃ©es sur le genre.  Les disparitÃ©s entre les genres coÃ»tent en moyenne quelque 95 milliards de dollars par
an en moyenne Ã  l'Afrique subsaharienne et ont culminÃ© 105 milliards de dollars de pertes en 2014 (soit 6% du PIB
rÃ©gional), a-t-elle rappelÃ©.   
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